
Bourses pour les écoles secondaires Automne 2024 - Printemps 2025

Des bourses allant jusqu’à 5000$ seront distribuées à un groupe étudiant admissible dans une
école secondaire située dans chaque province ou territoire canadien.

Les bourses sont une gracieuseté d’It Gets Better Canada, avec le soutien financier d’American
Eagle.

- Les vraies voix est un nouveau programme de bourses créé par It Gets Better Canada
(« IGBC ») pour outiller, inspirer et encourager les élèves 2SLGBTQ+ au secondaire
d’un océan à l’autre. L’objectif est d’encourager les élèves à faire appel à la puissance
du partage d’histoires comme avenue pour surmonter les difficultés auxquelles les
jeunes 2SLGBTQ+ et leurs communautés font face.

APERÇU ET LIGNES DIRECTRICES

Admissibilité du projet
- Un projet de partage d’histoires axé sur les jeunes personnes 2SLGBTQ+ et mené

par les jeunes créé, développé et produit par des élèves du secondaire en collaboration
avec un organisme admissible et sous la supervision d’au moins un·e membre du
personnel scolaire

- Les projets admissibles doivent identifier et traiter des enjeux qui affectent les jeunes
personnes 2SLGBTQ+ et soutenir leur bien-être physique, mental et émotionnel en
alignement avec l’objectif caritatif d’IGBC. Des exemples comprennent la création d’un
recueil d’histoires captivantes de lutte contre la discrimination envers les personnes
trans, une campagne de partage d’histoire pour soutenir l’inclusion 2SLGBTQ+ dans
votre école, la diffusion de voix bispirituelles dans le cadre d’une exposition artistique, le
développement de la compréhension et la sensibilisation dans votre école en lien avec
l’intersectionalité et les identités queers ou la célébration de la profondeur des
expériences vécues des jeunes personnes 2SLGBTQ+ dont l’identité de genre et les
pronoms sont finalement validés.

- Les approches admissibles pour le partage d’histoires incluent : un documentaire, une
vidéo animée ou théâtrale, la photographie, le théâtre, des marionnettes,



musique/danse, balado, blog, zine, réseaux sociaux, multimédia et/ou toute autre
création artistique.

- Le projet doit être une création originale des récipiendaires de la bourse.
- Le projet de partage d’histoire doit être mené à terme à l’intérieur de l’année scolaire

entre septembre 2024 et juin 2025.
- Nous encourageons les candidat·e·s à soumettre un budget complet et détaillé et à

appliquer pour recevoir le montant complet de 5000$ prévu dans la bourse, si possible.
- Tous·tes les candidat·e·s doivent démontrer clairement comment le financement sera

utilisé pour soutenir les jeunes personnes 2SLGBTQ+ et décrire les dépenses prévues.
- Une seule mise en candidature par école ou groupe associé est permise.
- Des exemples de projets inadmissibles incluent : de la propagande trompeuse, de la

recherche ou des activités politiques partisanes (activités en soutien à un·e
candidat·e/parti politique, ou qui vise à influencer une élection), des bourses offertes à
des individus ou à d’autres organismes ou des projets servant des besoins individuels.
IGBC réserve le droit de refuser toute mise en candidature qui, à sa discrétion, est jugée
inadmissible.

- Les récipiendaires des bourses ne peuvent pas dévier du plan de projet proposé et
approuvé ou encore altérer ce dernier sans l’obtention de l’approbation écrite d’IGBC.

- Les récipiendaires des bourses devront démontrer et mesurer l’effet de leur projet sur
leur organisme, au sein de leur école et sur les jeunes personnes 2SLGBTQ+ de leur
communauté. IGBC guidera les récipiendaires de bourse en leur fournissant des outils
concrets pour les soutenir dans ce calcul.

- Idéalement, les récipiendaires de bourses seront en mesure de présenter leur projet de
partage d’histoire sous un format qui peut être transporté jusqu’à un sommet national
provisoirement prévu en juin 2025.

Organismes admissibles

- Les organismes admissibles doivent être l’une des option suivantes :
a) un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l'impôt sur le

revenu (Canada);
b) un organisme municipal ou public remplissant une fonction gouvernementale au

Canada qui est un donataire reconnu et qui peut donc délivrer des reçus de dons
aux fins de l’impôt et qui est admissible à recevoir des dons d’autres organismes
enregistrés

c) Un organisme à but non lucratif enregistré en vertu de la Loi canadienne sur les
organisations à but non lucratif; ou en vertu d’une loi provinciale semblable.

d) Une autorité scolaire en vertu de la sous-section 123(1) de la Loi sur la taxe
d’accise; ou

e) Une alliance pour la diversité des genres et des orientations sexuelles ou tout
club étudiant semblable, autorisé et sous la supervision d’une autorité scolaire
admissible.



Votre organisme admissible doit aussi être directement associé à, ou directement
soutenir une école particulière (telle que définie ci-dessous).

- L’école est une école secondaire publique (tous les niveaux secondaires sont
admissibles), reconnue par sa province ou son territoire canadien, qui sert les élèves
âgé·e·s entre 13 et 18 ans.

- Toutes les mises en candidature doivent désigner au moins un·e leader étudiant·e et
un·e membre du personnel scolaire et les inclure comme signataires de la mise en
candidature, en plus du/de la ou des signataires légaux de l’organisme éligible.

- L’organisme admissible doit être en mesure de recevoir, de débourser et de bien
administrer les fonds octroyés, incluant la tenue de livres, des registres et des reçus
pour toutes les dépenses liées à la bourse.

Nous invitons particulièrement les mises en candidature de personnes appartenant à des
groupes minoritaires et dont les projets sont axés sur, et cherchent à soutenir, les
communautés ci-dessous : [voir aussi la section « Critères additionnels » du
Questionnaire de mise en candidature]

● La population de l’école est constituée à 50% ou plus d’élèves autochtones, Noir·e·s et
racisé·e·s.
● Le projet comprend des retombées pour les jeunes 2SLGBTQ+ au-delà de l’école et une
implication auprès de la communauté locale.
● Le projet cherche à soutenir principalement des jeunes francophones 2SLGBTQ+.
● Le projet cherche à soutenir principalement des jeunes personnes autochtones bispirituelles
et/ou LGBTQ+.
● Le projet cherche à soutenir les jeunes personnes 2SLGBTQ+ dans des communautés
rurales ou éloignées, incluant, sans s’y limiter, les communautés éloignées du Nord.

Échéancier provisoire pour les mises en candidature - Peut faire l’objet de changements

Voici un échéancier estimé pour le processus entier d’octroi de bourses, de la mise en
candidature jusqu’au rapport final :

Date Action

1er février 2024 Ouverture de la plateforme de dépôt des
mises en candidature

Février et mars 2024 Webinaires informatifs sur le processus de
mise en candidature

1 avril 2024 Fermeture de la plateforme de dépôt des
mises en candidature



Date Action

Avril et mai 2024 Révision des mises en candidature

Jui 2024 Avis aux bénéficiaires quant aux décision
finales

Juillet et août 2024 Entrée en vigueur des ententes auprès des
bénéficiaires

Août 2024 Transfert du premier prélèvement

Septembre 2024 Révélation des bénéficiaires dans les médias

Octobre 2024 Rapport intérimaire financier et du récit de
projet #1

Janvier 2025 Rapport intérimaire financier et du récit de
projet #2

Avril 2025 Rapport intérimaire financier et du récit de
projet #3

Juin 2025 Potentiel sommet national pour les
bénéficiaires

Juillet 2025 Rapport final financier et des retombées


